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Cet Accord cadre définit les conditions générales d'organisation et de fonctionnement du Campus Régional des Métiers et des Qualifications d’Excellence, dénommé ci après CRMQE « One Health et action sociale » dans les Etats membres de la Commission de l’océan Indien.


Considérant 
· La « décision 12 a - Formation et coopération universitaire » du 38ème Conseil des ministres de la COI (16 mai 2024) 
« Le Conseil des ministres valide les grands axes du programme de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle (PRCMTTP) dans l’océan Indien décliné en projets sectoriels, intersectoriels et de mobilité professionnelle »
· La « décision 13 i - Santé - Réseau SEGA - One Health » du 38ème Conseil des ministres de la COI (16 mai 2024) 
« Le Conseil des ministres approuve le principe de la mise en place d’un « Campus Régional des Métiers et des Qualifications d’Excellence CRMQE - One Health et Action Sociale » dans le cadre du programme de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle (PRCMTTP) dans l’océan Indien »

PREAMBULE
Les campus des métiers et des qualifications d’excellence (CRMQE)
Pour rappel, le programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle (PRCMTTP) dans l’océan Indien vise à améliorer la formation technique, technologique et professionnelle dans cette région. Cet objectif concerne aussi bien la formation initiale que continue.  Le programme repose sur une approche systémique et régionale au service de la jeunesse des cinq États membres. Il ambitionne également de favoriser l’insertion et la réinsertion professionnelles. Pour ce faire, le PRCMTTP promeut le développement des CRMQE. Ces campus permettent d’offrir une large gamme de formations de qualité, à la fois scolaires et supérieures, dans un champ professionnel déterminé. 

Les CRMQE permettent d'identifier et de regrouper, sur un territoire donné (les Etats membres de la COI), un réseau d'acteurs qui interviennent en partenariat pour développer une large gamme de formations techniques, technologiques et professionnelles, relevant de l'enseignement secondaire et de l'enseignement supérieur, ainsi que de la formation initiale ou continue.
Les CRMQE créent, par une mise en réseau, au sein d’un partenariat renforcé, des synergies entre les organismes de formation, les établissements d'enseignement secondaire et d'enseignement supérieur, les laboratoires de recherche, le monde économique et les entreprises, les associations et les ONG, etc.
Les CRMQE sont construits autour d'un secteur d'activité arrêté par les instances de la COI.
Les CRMQE contribuent donc à soutenir, par la formation, les politiques nationales et régionales de développement économique et social. Leur dynamique doit faciliter l'insertion des jeunes dans l'emploi. 
Les CRMQE proposent aux jeunes des pôles d'excellence offrant une gamme de formations régionales jusqu'au plus haut niveau, dans un champ d'activités d'avenir. Afin de favoriser les parcours des élèves jusqu'aux diplômes de l'enseignement supérieur, ils facilitent la mixité des parcours, permettant aux jeunes d'adopter différents statuts tout au long de leur formation : scolaire, apprentissage, voire stagiaire de la formation professionnelle. De plus, ils jouent également un rôle important en matière d'information sur les possibilités offertes par la validation des acquis de l'expérience (VAE). 
Les CRMQE permettent aux entreprises d'embaucher des salariés bien formés. Ils favorisent le développement économique régional et l'insertion professionnelle des jeunes. Les liens privilégiés avec les entreprises locales facilitent l'accueil des élèves pour leur formation en entreprise et la formation continue des salariés. 

Le campus régional des métiers et des qualifications d’excellence « One Health et action sociale »
Le réseau de SEGA - One Health est le bras armé de la COI en matière de santé publique, santé animale et santé environnementale. Il est composé de plus de 300 professionnels de santé́ issus de départements ministériels des États membres, d’institutions de formation et de recherche de référence de la région, et collabore avec les Organisations mondiales de la santé (OMS), de la santé animale (OMSA), la FAO, Africa-CDC. 

Le réseau SEGA - One Health intervient à travers plusieurs Pôles Thématiques d’Excellence qui sont : 
· la surveillance et la riposte,
· la formation,
· le renforcement des capacités diagnostiques (réseau de laboratoires de l’océan Indien),
· le risque vectoriel,
· le changement climatique et son impact sur la santé,
· la surveillance aux frontières, les maladies non transmissibles,
· la recherche opérationnelle.

Les actions du réseau SEGA-One Health sont désormais définies par la Stratégie régionale de sécurité sanitaire, validée lors de la conférence ministérielle sur la Sécurité Sanitaire en 2023. L’une des priorités définies dans la Stratégie régionale de sécurité sanitaire, pour le domaine de la formation, est : « d’établir au niveau de la COI, la coordination des formations professionnelles en santé, pouvant bénéficier à l’ensemble des pays, voire au-delà, en partenariat avec les Institutions de formation de la région ».

L’expérience du réseau SEGA – One Health a montré depuis de nombreuses années que la formation est un déterminant important du renforcement des systèmes de surveillance et de riposte aux niveaux national et régional. Depuis le début du réseau SEGA en 2009, de nombreuses formations ont été dispensées dans les pays membres de la COI. Ces formations ont permis de renforcer la capacité des personnels des Ministères de la santé et de l’agriculture afin qu’ils puissent relever efficacement les défis en matière de santé publique et de santé animale.

Durant le comité de pilotage du réseau SEGA-One Health (COPIL) en décembre 2023, l’importance d’un échange autour des formations en santé a été soulevée et définie parmi les priorités. Cette décision du COPIL est soutenue notamment par : 
· le nombre et la similarité des besoins de formation identifiés et dispensés dans le cadre du réseau SEGA-One Health dans les États membres,
· le manque de reconnaissance de ces formations du fait de l’absence de certification ou de référentiels de compétences officialisés,
· le besoin d’adaptation des offres par rapport à l’évolution rapide du contexte avec l'innovation rapide, les nouveaux métiers comme par exemple ceux liés au climat-santé, les évolutions numériques,etc.
· l’opportunité d’un programme régional en formation technique, technologique et professionnelle à la COI,
· l’existence de l’exemple historique du FETP qui a pu aboutir à un programme régional avec un référentiel commun au niveau régional et une reconnaissance académique par les Institutions de formation de États membres.
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ARTICLE 1 : CONTEXTE ET ORIENTATIONS DU CAMPUS
[bookmark: _Hlk167173996]Les enjeux auxquels doivent faire face les Etats membres de la COI couvrent sans distinction les secteurs sanitaire, social et médico-social, secteurs directement impactés par leurs évolutions structurelles. Aussi, le CRMQE « One Health et action sociale » portera sur les secteurs sanitaire, social et médico-social couvrant deux principales filières :
· la filière sanitaire recouvrant les activités médicales et paramédicales telles que la médecine et les soins de proximité, et le système hospitalier,
· la filière sociale et médico-sociale organisant l’accompagnement des publics en situation de handicap, âgés ou fragiles socialement, dans l’optique de privilégier leur autonomie et prévenir les exclusions,
Ces deux filières sont des filières en tension aux niveaux régional et national, et porteuses d’avenir au regard de la multitude d’enjeux couverts.

Par ces orientations, le CRMQE travaillera à une meilleure appréhension de l’évolution des compétences requises par le sanitaire, le social et le médico-social dans les années à venir, pour une réponse adaptée aux besoins nationaux et régionaux et s’inscrira comme un levier d’atteinte des objectifs fixés par les différents acteurs institutionnels dans le cadre d’une vision politique régionale partagée en matière de santé et plus globalement de développement.

Les axes directeurs retenus dans le cadre du Campus régional des Métiers et des Qualifications d’excellence « One Health et action sociale » sont les suivants :
· adapter l’offre de formation pour mieux répondre aux besoins des apprenants et des acteurs de la santé et de l’action sociale dans l’océan Indien,
· accompagner les structures employeuses et leurs professionnels dans le maintien d’une offre de service de qualité,
· accroître l’attractivité des formations et des métiers auprès des jeunes et fidéliser les professionnels en exercice,
·  consolider le parcours de formation des apprenants par l’amélioration de la qualité des formations mais aussi de leurs conditions de vie et d’études,
· anticiper les évolutions des compétences en formation et métiers du secteur, au regard des analyses prospectives, socio-démographiques et sanitaires des populations.
Ces axes directeurs seront précisés et posés à l’issue d’un diagnostic prospectif complet et partagé. Le Campus doit s’imposer comme un levier de réponse aux nombreux enjeux sanitaires, sociaux et sociétaux.

Si l’objectif du CRMQE « One Health et action sociale » est bien de couvrir l’ensemble des besoins du territoire régional « Etats membres de la COI », il a également pour ambition de couvrir les enjeux nationaux de chacun des Etats. 

ARTICLE 2 : LES OBJECTIFS
Le CRMQE « One Health et action sociale » a pour ambition de développer un projet pédagogique :
· contribuant à la santé et au bien-être social, en Indianocéanie, par une amélioration et un développement de la formation technique, technologique et professionnelle, de façon à améliorer le parcours des personnes en termes de prévention, de soin et d’accompagnement,
· contribuant à répondre aux problématiques de formation et d’emploi au niveau régional.

Le projet du CRMQE « One Health et action sociale » océan Indien poursuivra à cet effet les objectifs suivants : 

· Créer une culture commune, en :
· encourageant la collaboration et la solidarité régionale en termes de formation professionnelle dans les domaines de la santé et du social (dynamique régionale en fédérant les structures scolaires et universitaires de formation autour de projets communs),
· créant de la synergie entre les différents acteurs des filières sanitaires, sociales et médico-sociales et développant ainsi des coopérations entre l’appareil de formation et les acteurs professionnels de ces filières dans une démarche d’intelligence collective participant à la professionnalisation des acteurs,
· participant au décloisonnement des secteurs sanitaire, social et médico-social et aux parcours de formations propres à chacun de ces secteurs, pour développer une culture commune à l’ensemble des professionnels.

· Identifier les gaps en termes de formation et recherche en santé et social dans la région de l’Indianocéanie (diagnostic des besoins versus offres de formation existantes).

· Faciliter l’anticipation sur les métiers d’avenir et les nouveaux métiers, et donc l’adaptation des formations aux nouveaux enjeux des secteurs sanitaire, social et médico-social, en :  
· contribuant à l’adaptation de l’offre de formations aux évolutions des besoins croissants au niveau des Etats membres de la COI, et à l’adaptation des métiers devant répondre aux enjeux de demain, tant d’un point de vue qualitatif que quantitatif,
· anticipant et accompagnant l’émergence de ces nouveaux métiers,
· accompagnant l’appareil formation face aux enjeux d’innovation et d’agilité pédagogiques,
· préparant les futurs apprenants à la réalité des métiers de ces secteurs afin de prévenir les abandons en début de formation et les ruptures de parcours de formation,
· accompagnant les apprenants dans leur formation, afin de prévenir ces abandons et par conséquent de favoriser leur réussite dans leur projet professionnel.

· Améliorer quantitativement et qualitativement les formations liées à la santé et à l’aide à la personne, en :
1) promouvant l’harmonisation des formations dans l’Indianocéanie,
2) mobilisant les ressources techniques et en capitalisant sur les expériences probantes pour répondre aux besoins de formation,
3) renforçant les compétences les acteurs de la formation (formateurs, cadres, etc.),
4) assurant un suivi de l’évolution des formations, les évaluant, ajustant/améliorant aux besoins locaux et régionaux.

· Rendre attractifs les métiers de ces secteurs, en :
· renforçant l’attractivité des métiers de ces secteurs et celles des formations permettant d’y accéder,
· accompagnant les acteurs de ces secteurs dans leurs problématiques de fidélisation des professionnels de ces secteurs.

· Partager, coopérer, faire preuve de solidarité dans l’océan Indien, en : 
· collaborant sur des travaux portant sur des enjeux forts communs (spécifiques aux Etats membres de la COI, aux contextes ultramarins, et aux contextes tropicaux)
· appréhendant l’approche interculturelle dans le soin,
· développant l’attractivité des professionnels formés dans un des Etats membres de la COI, pour faciliter leur mobilité professionnelle vers un Etat au sein duquel toutes les opportunités ne sont pas couvertes.

Les secteurs professionnels prioritaires seront :
· les métiers de la santé humaine,
· les métiers de la santé animale et de la faune sauvage,
· les métiers de la santé-environnementale et du climat santé,
· les métiers de la santé des plantes,
· les métiers de l’aide à la personne/ métiers médico-sociaux,
· les métiers médico-technique (laboratoire, maintenance, etc.),
· les métiers supports à la santé (administration, informatiques, ingénieurs, etc.).

Les filières de formation seront :
· médicale,
· paramédicale,
· sociale, aide à la personne,
· techniques,
· administratives et encadrements,
· générale et spécialisée,
· initiale et continue.

Au regard des ambitions portées par le CRMQE « One Health et action sociale » océan Indien, le projet pédagogique du campus sera orienté autour de sept axes :
· Axe 1 : Synergie, coopération et solidarité entre l’ensemble des acteurs de la filière
· Axe 2 : Anticipation des besoins « métiers et formations », besoins nationaux et régionaux, besoins de demain
· Axe 3 : Optimisation de l’offre de formation dans une démarche qualité
· Axe 4 : Amélioration de l’information et de l’orientation des métiers de la santé et du social
· Axe 5 : Attractivité des métiers et des formations
· Axe 6 : Innovation et expérimentation 
· Axe 7 : Rayonnement à l’échelle de l’océan Indien, visibilité/communication du CRMQE

Ce CRMQE « One Health et action sociale » océan Indien a été officiellement approuvé par :
· le  Comité des Officiers permanents de liaison n° 01/2024 (22 et 23 avril 2024 à Ebène, 7 mai 2024 par visioconférence) – Décision 15 ix - Santé - Réseau SEGA - One Health ,
· le 38ème Conseil des ministres de la COI (16 mai 2024) - Décision 13 i - Santé - Réseau SEGA - One Health - 

Cet Accord cadre a été validé par le Comité des Officiers permanents de liaison n° 02/2024 (2 décembre 2024 à Ebène) – Décision ……………. - Santé - Réseau SEGA - One Health ,




ARTICLE 3 : GOUVERNANCE DU CAMPUS
3.1 - Instances de la COI 
Le Campus étant une initiative mise en œuvre dans le cadre des activités de la COI, il est régi par les règles de la COI et notamment l’autorité politique et la supervision stratégique de ces instances (Conseil des Ministres, Comité des OPLs).

3.2 - Structure support
La Commission de l’océan Indien COI
Blue Tower,  Rue de l’Institut
Ebène, Maurice

Via:
· le programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle (PRCMTTP) dans l’océan Indien
· le réseau SEGA One Health.

3.3 - Le commission régionale technique et sectorielle du Campus régional des Métiers et des Qualifications d’excellence « One Health et action sociale » océan Indien

La commission régionale technique du Campus régional des Métiers et des Qualifications d’excellence « One Health et action sociale » océan Indien a pour rôle de : 
· proposer le règlement du Campus régional des Métiers et des Qualifications d’excellence « One Health et action sociale » océan Indien, les cahiers des charges et tout document utile pour une mise en œuvre efficace et éthique des travaux et actions,
· suivre l'avancement des actions ; 
· rédiger:
· les rapports annuels d’activité, les rapports financiers, du Campus et des actions,
· les partenariats en cours et potentiels,
· rédiger, pour l’année suivante,
· les orientations stratégiques du Campus, les différentes actions, 
· les principaux documents de pilotage (stratégique, opérationnel et budgétaire),
· organiser les missions et la composition des groupes annuels d’activités, 
· arrêter les procédures pour une mise en œuvre et un suivi efficace des activités,
· arrêter la politique de communication liée au programme et aux projets,
· servir de relais dans les Etats membres, notamment avec les Officiers permanents de liaison, pour le plaidoyer en faveur des objectifs et des activités du Campus et des actions, afin de faciliter leur mise en œuvre,
· mobiliser dans leur Etat les financements potentiels. 

Placée sous la présidence du Secrétariat général de la COI, la commission régionale technique de CRMQE « One Health et action sociale » est animée par le coordonnateur du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle (PRCMTTP) dans l’océan Indien, ainsi que par celui du réseau SEGA One Health. Cette commission regroupe les points focaux nationaux affiliés au réseau SEGA-One Health. En fonction des sujets traités, elle pourra inviter et entendre toute personne dont les compétences lui seront utiles en tant qu’expert.

La commission régionale technique se réunira au minimum à la fréquence d’une réunion en présentiel par an et d’une réunion en distanciel par an.

Après chaque comité, la direction opérationnelle proposera un relevé de décisions décrivant de manière directe et lisible, les points importants abordés en séance et les décisions qui s'y rapportent. Il sera validé par les membres. 

3.4 - Les groupes annuels de travail

Des groupes annuels de travail (réflexion et production) seront organisés pour mettre en œuvre les décisions de la commission régionale technique du CRMQE « One Health et action sociale » océan Indien.

Structurés en fonction des groupes métiers définis par la commission régionale technique du CRMQE « One Health et action sociale » de l’océan Indien, et formalisés par une validation lors des comités de pilotage, ces groupes de travail intégreront toute personne désignée par les points focaux nationaux (PFN) en fonction de leurs compétences spécifiques aux thématiques abordées. Leur organisation visera à optimiser la prise de décision et à assurer la mise en œuvre efficace des actions prévues dans le cadre du plan annuel spécifique.

Les groupes de travail devront :
· mettre en place les actions arrêtées par la commission régionale technique du CRMQE « One Health et action sociale » océan Indien,
· évaluer la qualité technique et scientifique des actions et des productions liées à leur secteur professionnel,
· évaluer les impacts sur les structures de la formation scolaire et universitaires et sur les acteurs de la formation,
· rédiger les rapports annuels liés à leurs secteurs pour transmission à la commission,
· proposer à la commission régionale technique du Campus régional des Métiers et des Qualifications d’excellence « One Health et action sociale » océan Indien le plan sectoriel annuels d’action,
· construire et transmettre des documents de communication et de valorisation.

3.5 - Les responsables du CRMQE « One Health et action sociale » océan Indien
Le Secrétariat général de la Commission de l’océan Indien est désigné « structure support » du CRMQE « One Health et action sociale » océan Indien.

Il est représenté par le chargé de mission responsable du domaine Santé qui assume le rôle de directeur du campus.

Sous l’autorité du directeur, le Coordonnateur du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle PRCMTTP dans l’océan Indien et celui du réseau SEGA One Health collaborent avec les unités de gestion pour mettre en œuvre le plan d’actions du CRMQE « One Health et action sociale » océan Indien et contribuer à son développement.
Leur rôle est de :
· assurer la mise en œuvre opérationnelle de la stratégie du campus.
- impulser  les projets et partenariats et en assurer le suivi opérationnel. 
- animer et coordonner les différents groupes de travail.
proposer la feuille de route à la commission régionale technique du CRMQE « One Health et action sociale » océan Indien.
- préparer et animmer les réunions de la commission et mettre en œuvre les décisions retenues.

ARTICLE 4 : MOYENS ET FONCTIONNEMENT
4.1 - CONTRIBUTIONS
Les réunions et les activités seront financées dans le cadre du plan de financement du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle PRCMTTP dans l’océan Indien.
Elles pourront également être financées à travers le réseau SEGA-One Health quand les sujets sont compatibles avec les types de financement disponibles et les activités éligibles à ce niveau.

4.2 - GESTION FINANCIERE ET COMPTABLE
Un budget prévisionnel annuel (fonctionnement et investissement) est établi en fonction des actions prévues et validées.

La gestion financière et administrative du CRMQE est assurée par l’unité de gestion du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle PRCMTTP dans l’océan Indien.
Les activités financées via le réseau SEGA - One Health seront gérées selon les procédures applicables pour ce réseau.

ARTICLE 5 : SUIVI ET EVALUATION DU CAMPUS
Les actions du CRMQE « One Health et action sociale » océan Indien. seront évaluées et régulées régulièrement par les différentes instances
a) Auto-évaluation par les groupes de travail et les unités de gestion.
b) Evaluation globale par la commission régionale technique du Campus régional des Métiers et des Qualifications d’excellence « One Health et action sociale » océan Indien, puis par le Comité des Officiers permanents de liaison, à partir du retour des auto-évaluations de chaque action. 
La Commission établit un travail de synthèse et de diagnostic des actions du campus en proposant des axes de progrès si nécessaire.

ARTICLE 6 : DURÉE 
Cet Accord cadre est conclu pour la durée de quatre ans.
Le renouvellement sera proposé, le cas échéant par la COI, à travers un avenant qui sera à valider par les instances de la COI avant signature par les parties prenantes.

ARTICLE 7 : LITIGES
En cas de litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution du présent accord, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. 

ARTICLE 8 : RETRAIT-RESILIATION
Toute partie peut décider de se retirer de cet Accord cadre, avec un délai de notification de 3 mois adressé au Secrétaire général de la COI et en mentionnant les raisons. 
Le présent Accord cadre pourra être résiliée uniquement par le Conseil des ministres de la COI, à la demande de l’une des Parties.

ARTICLE 9 : MODIFICATIONS
Le présent Accord pourra conduire à d’autres formes de collaboration que celles prévues, les principes généraux n’étant pas modifiés pour autant. 
Les aménagements éventuels proposés par l’une ou l’autre des parties contractantes et arrêtés d’un commun accord feront l’objet d’un avenant.


Fait à
Le

Le Ministre des Affaires étrangères de l’Union des Comores 


Le Ministre des Affaires étrangères de la France 


La Ministre des Affaires étrangères de Madagascar


Le Ministre des Affaires étrangères de Maurice


Le Ministre des Affaires étrangères des Seychelles 



ANNEXE 1
Pour l’année 2025

Groupes de métiers arrêtés :
· Métiers des soins de proximité (infirmiers, agents communautaires, …)
· Métiers des laboratoires

Un périmètre identifié d’acteurs et de structures pour chacun des deux groupes de travail 
· Métiers des soins de proximité (infirmiers, agents communautaires, …)
· Pour les Comores :
· Pour la Réunion :
· Pour Madagascar
· Pour Maurice
· Pour les Seychelles :

· Métiers des laboratoires
· Pour les Comores :
· Pour la Réunion :
· Pour Madagascar
· Pour Maurice
· Pour les Seychelles :


Des objectifs stratégiques clairs et ambitieux :
1) Construire un diagnostic précis de la situation « métiers/formations »
2) Construire une cartographie des formations scolaires et supérieures 
3) Formaliser des cadres régionaux référents
4) Mutualiser ou construire des outils pédagogiques
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